
VALORISER SA LAINE

> OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES
A l’issue de cette formation, le/la stagiaire sera capable de :

• Découvrir le potentiel de la ressource laine,

• Connaître les différentes phases de transformation et mieux 
les appréhender,

• Mieux connaître la ressource laine et les bonnes pratiques de 
collecte,

• S’inspirer d’expériences réussies de valorisation.

> PROGRAMME
• Apprentissage des méthodes de tonte « propre »,

• Comprendre les contraintes de premières transformations 
sur l’unité de premières transformations. 

• Découverte des potentiels de valorisation sur différents 
domaines d’applications. 

• Savoir positionner la ressource laine dans une optique 
historique et géographique. 

• Savoir révéler les jeux d’acteurs de la filière laine et savoir 
mieux les appréhender. 

LIEU 
Les Ateliers de la Bruyère 
Route du Mont Mouchet, 43170 Saugues
En partenariat avec le PTCE Pôle Laine 

PUBLIC
Eleveurs, cardeurs, tondeurs, 
confectionneurs, salariés de l’ESS, 
bénévoles associatifs, citoyens

PRÉREQUIS 
Aucun

DATES & DURÉE
Le 11 juin 2024, 
Soit 7h (1 jour)

INTERVENANTS
• Hervé Portal
Eleveur et trésorier du Pôle Laine
• Virginie Richard
Encadrante technique tri et feutrage 
• Pascal Lafont
Fondateur du Pôle Laine et de la SARL 
Lavage de Laine du Gévaudan

TARIFS PAR PERSONNE
Adhérent : 200€*
Non adhérent : 250€* 

*Tarifs nets de taxes : la CRESS AuRA est 
exonérée de TVA au titre de la formation 
professionnelle continue (art. 261.4.4a du CGI). 
Les frais d’hébergement, repas, transport, 
etc. sont à la charge du participant.
Pour une formation en INTRA dans votre 
structure, merci de nous contacter.

Exploiter le potentiel de la ressource laine
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FORMATION



> MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
• Questionnaire de pré-positionnement. Ce questionnaire 

permettra de personnaliser la formation.
• Pédagogie active et participative,
• Séances vidéo,
• Alternance d’apports théoriques et de mise en pratique 

collective,
• Visites sur site, 
• Chantier de tri de laine, 
• Atelier de feutrage,
• Restitution des productions sous format numérique,
• Suivi téléphonique,

> MODALITÉS D’ÉVALUATION
• Quiz de fin de formation
• Fiche d’auto-évaluation des acquis

> SUIVI APRÈS FORMATION
• Questionnaire de satisfaction

Pour toute personne en situation de 
handicap, nécessitant une adaptation 
physique ou pédagogique, merci de 
contacter notre équipe afin de mettre 
en place un accompagnement spécifique. 

Notre organisme est certifié 
QUALIOPI, ce qui ouvre droit à une 
prise en charge des formations, 
sous conditions d’éligibilité.

Numéro déclaration d’activité : 
84630489263

CONTACT ADMINISTRATIF
CRESS Auvergne-Rhône-Alpes
Patricia BOZZI – 04 78 09 11 97
formation@cress-aura.org 

INSCRIPTION EN LIGNE CLIQUEZ ICI

INSCRIPTION EN LIGNE 
CLIQUEZ ICI
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La CRESS Auvergne-Rhône-Alpes est l’organisation qui assure à l’échelle régionale 
la représentation, la promotion et le développement des associations, fondations, 
coopératives, mutuelles, sociétés commerciales de l’ESS.
Elle est reconnue par la loi sur l’ESS de juillet 2014 (art 6).

mailto:formation@cress-aura.org
https://forms.office.com/e/XZ9CV7NEhA
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